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Transparence et prévention des dérives dans le programme du futur porte-avions
Question écrite n° 12064

Texte de la question

M. Marc Chavent appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur les
enseignements tirés de la construction du porte-avions Charles de Gaulle. Si ce programme constitue
aujourd'hui un outil majeur de souveraineté nationale, sa conception et sa réalisation ont été marquées par des
dérives importantes : retards significatifs, surcoûts élevés, modifications substantielles en cours de chantier,
défauts industriels et insuffisances dans la traçabilité des décisions et des flux financiers. Ces points ont été
documentés par la presse spécialisée, plusieurs rapports parlementaires et les analyses d'organismes de
contrôle de l'État. Les grands programmes d'armement mobilisent des montants considérables et impliquent des
chaînes de sous-traitance complexes. Sans dispositifs de gouvernance rigoureux et de contrôle financier
efficaces, ces conditions peuvent générer des dérives, des conflits d'intérêts ou des usages non conformes des
fonds publics. Dans ce contexte, il lui demande de préciser quelles garanties ont été mises en place pour
assurer la traçabilité exhaustive des engagements financiers et des avenants contractuels dans le programme
du futur porte-avions ; mais aussi quels dispositifs de pilotage renforcé et de contrôle indépendant sont prévus
pour prévenir les dérives financières, les conflits d'intérêts et toute irrégularité dans la gestion des sous-traitants
; ainsi que comment l'État entend informer le Parlement de manière régulière et transparente tout au long du
programme. Il lui demande également quelles mesures concrètes ont été prises pour intégrer les enseignements
tirés du programme du Charles de Gaulle, afin d'éviter la reproduction de dérives préjudiciables tant à l'efficacité
militaire qu'à la bonne utilisation des deniers publics. Il souhaite obtenir des garanties que la maîtrise des coûts,
des délais et des risques industriels sera effective et que l'ensemble des moyens financiers mobilisés pour ce
programme stratégique le sera dans le strict respect de l'intérêt général.
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